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  LE CRIFCK S’ENGAGE       

 
Depuis 2019, le Comité Régional Ile-de-France 

Canoë-Kayak poursuit son engagement pour le 
développement de l’encadrement de l’activité par les 
femmes et vise un objectif ambitieux de 40% de 
femmes cadres à horizon 2024 via un dispositif d’aide 

financière décliné en trois actions : 

 

Une incitation à l’entrée en formation 
50 € de réduction pour une inscription en formation AMFPC 

75 € de réduction pour une inscription en formation MFPC Montant directement 

déduit lors de la facturation du stage 

 

Une valorisation de la validation du diplôme  
50 € après validation d’un AMFPC  

100 € après validation d’un MFPC 

Lors de la validation d’un diplôme fédéral d’encadrement, un coup de pouce 

financier pour l’achat de matériel de sport de pagaie est proposé !  Dans les 6 

mois suivant la validation du diplôme, un remboursement sera effectué sur 

présentation d’une facture (centrale d’achat FFCK ou revendeurs habituels) de 

la récipiendaire.  

 

Un soutien à la formation technique 
Jusqu’à 100 € d’aide pour les stages de niveau minimal pagaie rouge 

Le Comité souhaite soutenir les femmes qui participent à des stages de 

formation technique organisés par la FFCK ou un organisme agréé par la FFCK. 

 

Pour l’ensemble des remboursements, adresser votre facture, votre RIB et une 

attestation de participation assidue au stage à contact@crifck.fr ou 

claire.moal@crifck.fr 
 


